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DPC : le démarchage abusif  

 

Le Conseil National de l’ordre des Médecins constate l’émergence de démarchages abusifs 
auprès des médecins dans le cadre du DPC et de la certification périodique. 
 

Aussi, nous rappelons que si le DPC est une obligation légale et déontologique pour tous les 
médecins inscrits au Tableau de l’Ordre, il revient aux médecins de choisir eux-mêmes les actions 
de DPC qu’ils souhaitent réaliser.  
 

Le démarchage abusif, des agissements « variés » :  
➢ La personne se présente comme l’organisme officiel chargé de veiller leur droit d’exercer 

et exige de parler directement au médecin en menaçant de radiation si la certification 
périodique c’est pas validée. 

➢ La personne contacte le médecin par téléphone ou pas SMS pour proposer une formation 
grâce à ses droits et l’accompagner dans la création de son compte. 

➢ Le médecin reçoit un sms ou courriel « j’ai perdu mon mot de passe » ou « réinitialiser mon 
mot de passe », dont il n’est pas à l’initiative. 

 

L’ordre des médecins est la seule entité compétente pour valider le parcours de certification 
périodique et le DPC. 
 

En aucun cas une radiation disciplinaire ne peut être prononcée en dehors d’une décision 
disciplinaire prise par la chambre disciplinaire de l’Ordre des médecins.  
 

L’agence du Numérique en Santé (ANS) a été désignée comme autorité administrative chargée 
de la gestion des comptes personnels des médecins pour la certification périodique. Elle est ainsi 
chargée de la conception et du développement d’un téléservice. 
 

L’ANS et/ou l’ANDPC ne contacteront jamais directement les médecins pour leur proposer 
des actions visant à remplir leur obligation de certification périodique ou de DPC. 
 

La direction régionale de certification périodique » comme se présentent parfois les 
organismes malveillants, n’existe pas. 
 

Si vous êtes victime de démarchage abusif  

1. Bloquer le correspondant 2. Ne jamais communiquer les identifiants de vos espaces 
personnels par téléphone ou par mail (« monDPC.fr », …) 

3. Changer régulièrement les mots de 
passe de vos espaces personnels 

4. Faire remonter l’information à l’Ordre des médecins en 
précisant le nom de l’organisme et la copie des échanges 

5. Vérifier les liens dans les courriels ou sms et s’assurer que le lien est cohérent et pointe vers un site 
légitime (ANDPC ou ANS) 

 
  



https://www.agencedpc.fr/signalement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accès aux formulaires de signalement :  
Vous avez constaté une anomalie ou une irrégularité concernant une action de DPC à laquelle vous 
avez participé ? Cliquez ici (https://www.ogdpc.fr/index.php/signalement) 
 
Vous avez été informé d’une anomalie ou d’une irrégularité concernant un organisme de DPC ou une 
action de DPC à laquelle vous n’avez pas participé ? Cliquez ici 
(https://www.ogdpc.fr/index.php/signalement) 
 
Pour ce qui concerne plus précisément tout autre demande relative notamment à :  
 

• une problématique d’indemnisation (formation non indemnisée, en attente de paiement), 
• une désinscription d’une session non souhaitée ou non réalisée, 
• la consommation de votre forfait (montant de prise en charge, indemnisation à venir), 
• une création de compte ou un problème relatif au document de traçabilité, 
• une demande relative à une attestation de DPC ou un duplicata, code d’accès pour suivre une 

formation E-learning ou le déroulement d’une formation (date, lieu, questionnaire etc.), 
 
Veuillez nous contacter via le formulaire de contact (cliquez ici) suivant disponible également sur 
notre site internet ou contacter nos services au 01 48 76 19 05 

 
  

https://www.ogdpc.fr/index.php/signalement/anonymous/1/0
Cliquez%20ici
https://www.agencedpc.fr/contact


https://www.agencedpc.fr/signalement-relatif-a-des-inscriptions (cliquez ici) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.agencedpc.fr/signalement-relatif-a-des-inscriptions

